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CAHIER DES CHARGES.

Art. Ier.

Les Etablissements indiques ci- 
apres:

La Socidtd I. R. priv. Autri- 
chienne de Credit (Credit Anstalt) 
pour le commerce et 1’industrie, 
â Vienne, et son groupe;

Monsieur S. Bleichroeder, ban- 
quier â Berlin, et son groupe;

La Banque Impdriale Ottomane, 
et son groupe,

Sont autorises par les presentes, 
â constituer, dans le delai indique 
ci-dessous, une Societe anonyme 
qui, sous la denomination Fte- 
gie co-interessee des 
Tabacs de FEmpire 
Ottoman, exploitera le mono- 
pole du Tabac dans les conditions
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4 Traduction Texte

indiquees au preseni Cahier des 
Charges.

Les Statute de la dite Sociele, ayant 
reçu 1’adhesion du Conseil d’Admi
nistration de laDettePublique, seront 
presentes pour elre homologues, â la 
Sublime Porte, un mois au plus tard 
apres la remise du Firman Imperial 
accordant la concession aux Etablis- 
sements sus-enonces. Ils ne seront 
valables qu’apres avoir reçu 1’homo- 
logation de la Sublime Porte.

La Sociele devra elre conslituee 
au plus tard six mois apres 1’homo- 
logation des Statute, et elle devra 
commencer ses operations et remplir 
ses engagements, a Constantinople et 
dams tous les autres centres de con- 
sommalion oude production, au plus 
tard neuf mois apres la dite homo
logation.

Art. II.

La dite Sociele aura son domicile 
â Constantinople.

Elle sera soumise dans 1’exercice 
de ses operations aux lois ollomanes.

Elle ressortira de la juridiclion 
ottomane.

Art. III.

Le Conseil d’Administration de la 
Sociele aura son siege â Constanti
nople.

Il sera compose de dix membres.
La Sociele est autorisee â creer
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5 Traduction Texte

des succursales et des agences par- 
lout ou besoin sera, dans loule 1’e- 
tendue de l’Empireoû le sysleme de 
la Regie sera mis en vigueur, et ou 
la Societe aura des droils â percevoir, 
ainsi qu’a 1’Elranger.

Elle nommera les employes ne- 
cessaires pour la repression de ia 
contrebande du labac ; —1’uniforme 
de ces employes sera designe par le 
ministre des finances en conformile 
avec celui des employes d’Elat de la 
meme classe. Le Gouvernement Im
perial, de son cole, donnera loule 
assistance â la Societe pour empe- 
cher la contrebande. Les contreban- 
diers seronl punisconformement aux 
lois.

Art. IV.

La Societe aura la faculle de se 
procurer le capital necessaire par 
emission de titres.

Le capital d’exploitation sera de 
cent millions de Francs, soil 4 mil
lions de Livres Sterling, soil 4 mil
lions 400,000 Livres Turques.

Le mode d’emission des actions, 
ainsi que la quotite des versements 
â appeler sur chacune defies, seront 
determines par les Slaluls de la So-J 
ciete.

Les versements ne devronl pas 
depasser d’abord 2,200,000 Livres 
Turques, et ne pourront elre aug-
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6 Traduction Texte

menleş qu’avec I’assentiment com- 
mun du Gouvernement et du Gon- 

seil d’Administration de la De Ue 
Publique.

Art. V.

La Sociele sera exempte de I’im- 
pöt foncier sur les bâtisses qu’elle 
conslruira en vue defabriquer el de 
conserver ses tabacs, de 1’impot du 
Temettü sur ses propres revenus, et 
du droit de patentes.

Elle sera egalement exempte du 
droit de timbre en ce qui concerne 
les actions qu’elle emetlra, ainsi que 
les actes qu’elle passera, soil avec 
le Gouvernement, soit avec Ies par- 
ticuliers. Les particuliers contrac
tant avec la Sociele ne seront pas 
exempts du timbre.

Les debitants patentes par la So
ciele seront exempts de 1’impol du 
Temettü quanl â leurs revenus pro
venant de la vente des tabacs.

Les magasins et les debits que la 
Sociele prendra â loyer pour placer 
et fabriquer le labac seront soumis 
â tous les droils et irnpots existants.

Il en sera de meme des employes 
et des ouvriers de la Sociele.

Art. VI.

Les concessionnaires indiques â 
l’Art. I" s’engagent âverser, Ie jour 
de 1’homologation des Statuts, un
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7 Traduction Texte

cautionnement de 100,000 Livres 
Turques, en argent on valeurs ollo- 
manes calculees d’aprcs le cours 
de Bourse, â la Banque Jmperiale 
Ottomane â Constantinople, pour le 
compte du Gouvernement Imperial 
et du Conseil d’Administration de la 
Dette Publique.

Si les concession naires ne reus- 
sissaient pas â constiluer la Societe 
dans le delai de six mois indique 
â 1’Art. 1", le dit cautionnement 
şerait confisque au profit du Gou
vernement et du Conseil d'Adminis
tration de la Dette Publique, dans 
la proportion de 50,000 Livres Tur
ques pour ce dernier et de pareille 

4 somme pour le Gouvernement.
Il en serail de meme dans le cas 

oû la Societe ne commencerait pas 
â fonctionner dans le delai de neuf 
mois indique â l’Art. 1". En outre, 
dans ce cas, la concession devien- 
drait caduque.

Par con Ire, le dit cautionnement 
sera remis â la disposition des con- 
cessionnaires aussitol que la Societe 
commence™ â fonctionner dans le 
dit delai.

Dans le cas oû la Societe n’exccu- 
terail pas entieremont les conditions 
du present Cabier des Charges, le 
Gouvernement Imperial decidera, 
d’accord avec le Conseil d’Adminis- 
tralion de la Dette Publique, laques-

A- I—ajLI A—j A-tai

\ l w .) ö«â) tss*»

41-*—«jW JyJ Ğİ-' I

Aj 1 J.Q»A-.—L-A

ojjL— j

XL- A* j

a» J U!j' (5- a«;!

last—(^-0 jl^-l ojJio. .> Aâ_^bJ.9JUİ9 

a^-s>» en a- ja_a>- ^1^1

Jy Û- oUi'l A^jl

a_-_zI JjL^I eullJ;

y—i<l jAcs-Jjj a_J ü

l-l Û_:L -i

0 j ûl 3 4^

4^1 <«xb J '

cJ.Zju

ĞİnâlJ Jj-^.3

jl j-xBjl—*l



8 Traduction Texte

tion prcalable de savoir si le man
quement est de nature â entrainer 
la caducite de la concession. Au 
cas d’un desaccord enire eux sur celte 
question, le Gouvernement Imperial 
et le dit Gonseil auront recours â 
1’arbitrage. Si 1’arbilrage elablit que 
le manquement est de nature â en
trainer la caducite de la concession, 
celte caducite sera obligatoirement 
prononcee en vertu de l’accord ou 
de 1’arbilrage prevus ci-dessus, et ce, 
apres que le manquement aura ele 
constate par les tribunaux ordinai- 

res, et la Societe sera obligee de 
payer, â litre de dedommagement, 
la somme de 100,000 Livres Tur
ques, â partager par moilie enire Ie 
Gouvernement et Ie Gonseil. Afin 
d’assurer de paicment de celte som
me, les meubles el immeubles de la 
Societe seront saisis et vendus aux 
encheres, jusqu’a concurrence dudit 
montant, pour le produit de la vente 
etre partage comme il vient d’etre 
dit.

Art. VIL

La Societe paiera an Gonseil d’Ad- 
ministralion de la Delte Publique, 
cree par le Decret du 28 Mouharrem 
1299, el,— dans le cas ou la Delte 
indiquee dans le dit Decret serail 
entierement remboursec, —au Gou
vernement, une redevance annuelle 
de 750,000 Livres Turques, cxigi-
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9 Traduction Texte

ble meme s’il n’y a pas de receltes.
Cette redevance fixe, qui devien- 

dra exigible â partir du jour de 
Pen tree en exercice de la Sociele, 
sera payee par elle en or, par quarts 
egaux de trois mois en trois mois, 
et par anticipation, c’est-a-dire aux 
1/13 mars, 1/13 juin, 1/13 septem- 
bre et 1/13 decembre.

Apres avoir deduit du produit 
brut annuel, ladite redevance fixe, 
les frais d’administration et de fa
brication y compris les prix d’achat 
des matieres premieres, l’interet in
di que plus bas sur le capital-actions 
reellement verse â la caisse de la 
Sociele de la part des actionnaires 
sur leurs actions, et la commission 
concedee aux fondateurs de la Regie 
et enoncee ci-bas, le benefice res
tant sera partage entre le Gouver
nement, le Conseil d’Administration 
de la Detle Publique et la Sociele 
conformement aux principes sui- 
vants:

Quel que soil le chiffre de ce be- 
nefice, tout montantjusqu’a concur
rence de 000,000 Livres Turques, 
sera toujours partage â raison de 
35°/0 pour le Conseil d’Administra- 
lion de la Dette Publique, 30 ’/0 pour 
le Gouvernement Imperial et 35 % 
pour la Societe.

Si les benefices depassent 500,000 
Livres Turques, le surplus jusqu’a

Ac* ojG

qAsaJ jv

«u-A jjJjl A -A"!



Traduction Texts

Livres Turques 1,000,000, sera re
parti clans la proportion de 34% pour 
le Conseil d’Administration, 39°/„ 
pour le Gouvernement et 27% pour 
la Societe.

Sur 1’excedant au-dessus de Livres 
Turques 1,000,000 jusqu’a Livres 
Turques 1,500,000, il sera alloue 
30% au Conseil d’Administration, 
52% auGouvernement et 18% âla 
Societe.

Au-dessus de Livres Turques 
1,500,000, le surplus jusqu’a Livres 
Turques 2,000,000, sera reparti â 
raison de 20% pour le Conseil, 70*/o 
pour le Gouvernement et 10% pour 

la Societe.
Sur tout excedant au-dessus de 

Livres Turques 2,000,000, il sera 
alloue au Conseil d’Administration 
15%, au Gouvernement 75% et â la 
Societe 10°/..

A partir du moment oû la Dette 
Publique, indiquee dans le Decret du 
28 Mouharrem 1299 sera remboursee, 
la part du Conseil d’Administration 
reviendra au Gouvernement.

Tant que le capital-actions verse 
A la caisse de la Societe ne depassera 
pas 2,200,000 Livres Turques, il lui 
sera alloue uninteretde 8U/O l’an. Au- 
dessus de la dite sommc, 1’interet 
ne comportera que 7% calcules sur 
le total.

Dans le cas oû le produit d’une
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11 Traduction ■Texte w

annee ne suffirait pas pour payer le 
dit inleret sur le capital-actions verse, 
le deficit sera preleve sur le benefice 
de 1’annee suivante.

La commission allouee aux con- 
cessionnaires, â titre de droits de 
fondateurs, comportera 5% du be
nefice restant jusqu’a concurrence 
de deux millions de Livres Turques, 
apres deduction de la redevance 
fixe, des frais d’administration etde 
fabrication y compris les prix d’achat 
des matieres premieres, et de 1’in- 
teret sur le capital-actions verse; 
3 % sur 1’excedant jusqu’a concur
rence de trois millions,et 2°/0 sur tout 
surplus.

Si dans 1’avenir le Gouvernement 
se trouvait, par une cause inevitable, 
dans 1’impossibilite de continuer, 
dans une partie du territoire de 
1’Empire, 1’exploitation du monopole 
du tabac, d’apres les conditions du 
present Gahierdes Charges, la Societe 
pourra demander une reduction de 
la redevance sus-menlionnee, pro- 
portionnelle au produit moyen qu’a 
reçu le Gouvernement pour le mo
nopole du tabac dans la dile parlie 
de 1’Empire pendant les cinq dernie- 
res annees avant la mise en vigueur 
du present Cahier des Charges.

Les biens meubles et immeubles 
de la Societe repondenl par prefe
rence, de 1’execution des obligations

k
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12 Traduction Texte \r

resultant pour elle du present Cahier 
des Charges, tanl vis-â-vis du Gou
vernement que vis-â-vis du Conseil 
d’Administration de la Dette Publi
que.

Art. VIII.

Afin de contröler 1’execution re- 
guliere des clauses du present Cahier 
des Charges, le Gouvernement Im
perial nommera un Commissaire qui 
devra etre invite â [chaque seance 
du Conseil d’Administration de la 
Sociele â Constantinople, ou il sie- 
gera avec voix consultative.

La remuneration du dit Commis
saire, qui sera â la charge de la 
Societe et imputee aux frais gene- 
raux d’administration, sera fixee par 
une entente separee, â etablir entre 
le Gouvernement Imperial et la So
ciete, lors de 1’homologation par la 
Sublime Porte des Statuts de la dite 
Societe.

Toute communication du Gouver
nement â la Societe et reciproque- 
ment, sera faite par 1’entremise de 
ce Commissaire.

Le Gouvernement pourra, en ou
tre, exercer son droil de conlrdle 
par un ou plusieurs inspectcurs, 
salaries par lui, qui auront, de 
meme que le Commissaire, la faculte 
de prendre connaissance des opera
tions de la Societe, d’examiner ses
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13 Traduction Texte vr

livres et autres documents relatifs a 
1’exploitation de la concession, ainsi 
que ses magasins, de verifier ses 
caisses en presence d’un employe 
de la Societe, d’enquerir et de rap- 
porter sur ses agissemenls, mais 
sans s’immiscer eux-memes dans 
I’ Administration.

Tant que la Dette indiquee au De- 
crel du 28 Moubarrem 1299 ne sera 
pas entierernent remboursee, le Gon- 
seil d’Adminislration de la Dette 
Publique aura les memes droits de 
con trole que le Gouvernement, et 
s’il use de son droil de nommer 
un commissaire, cet agent aura la 
meme remuneration que celui du 
Gouvernement.
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Art. IX.

La presente concession est ac- 
cordee pour la duree de 30 ans.

Toutefois, la concession, â son 
expiration, pourra elre renouvelee 
pour une nouvelle periode, par un 
accord â etablir enire les parlies in- 
teressees, un an au moins avaat la 
date de 1’expiralion.
' La Societe acluelle aura, dans 
tous les cas, la preference â egalite 
d’offres, sur toute autre Societe ou 
particulier qui proposerait la conti
nuation de la Regie ou tout autre 
mode d’exploilalion du monopole du 
Tabac.
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14 Traduction Texte it

Dans le cas oû, pour un molif 
quelconque, le monopole du tabac 
ccsserail d’etre explode en Regie, 
1’Administrationdudit monopole fe- 
rait retour au Conseil d’Adminislra- 
tion de la Detle Publique, qui aurait 
â 1’explojter conformement aux dis
positions du Dccret du 28 Mou- 
harrem 1299.

Art. X.

A I'expiralion de la presente con
cession, la Societe procedera â sa 
liquidation dans la forme prevue par 
les Slaluls.

Si le Gouvernement, d’accord avec 
le Conseil d’Adminislration de la 
Detle Publique, donne alors â une 
autre Sociele la concession de 1’ex- 
ploitalion du monopole du tabac 
en Regie co-interessee, il obligera la 
nouvelle Sociele â acheter les immeu- 
bles et les machines â vapeur fixees 
au sol etaux murailles et apparte- 
nantâ la presenle Sociele, qui au- 
ront servi â 1’exploitalion de sa con
cession et dont la nouvelle Societe 
pourra faire usage pour son exercice, 
ainsi que le tabac qui se trouvera 
en la possession de la presenle So
ciete, â un prix qui sera determine 
soit de gre â gre, soil par des experts 
dont laSocieteactuelle choisira 1’un, 
la nouvelle Societe 1’aulre, et les 
deux Societes ensemble le troisiemc.
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15 Traduction Texte

Le prix du tabac etanl excepte, 
une deduction de 10 pour cent de- 
vra elre faite sur les prix fixes par 
les experts pour les dits objets.

Si le Gouvernement lui-mcme, 
avec le consentement du Gonseil 
d’Administration de la Delte Pu- 
blique, veul exploiter le monopole 
du tabac en Regie, il sera libre d’a- 
cheter de la meme maniero les im- 
meubles, machines el labacs de la 
Societe acluelle.

Les termes pour le paiement du 
prix seront fixes d’accord enire le 
Gouvernemenl et la Societe.

Dans le cas ou le Gouvernement 
n’acheterait pas les objets susmen- 
tionnes, la Societe en disposera â 
son gre; quant au tabac, elle sera 
lenue de le vendre pour 1’exporta- 
tion.

Il en sera de meme si le Gouver
nemenl ne conlinue pas le systeme 
de Regie co-inleressee et n’exploile 
pas, non plus, le monopole du tabac 
en Regie d’Elat.

Art. XL

La Societe aura le droit d’acheler, 
de fabriquer el de vendre, â 1’ex- 
clusion de tous aulres, les tabacs 
produils dans 1’Empire Ottoman et 

destines â la consommalion inle- 
rieure dans toule 1’elenduc de 1’Em
pire ou actuellement le systeme des
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16 Traduction Texte

banderolles esl en vigueur, hors la 
Roumelie Orientate.

Dans les autres endroits, excepte 
le Liban et 1’Ile de Grete, la So- 
ciete percevra les droits qui sont 
payes actuellement au Gouverne- 
ment.

Elle percevra les droils que le Gou
vernement perçoil actuellement sur 
les cigares, tabacs achiquer el tabacs 
â priser importes, ainsi que les droits 
de licence.

De meme elle percevra les droits 
qui sont perçus actuellement sur Ies 
tabacs ex portes et transferes aux en
droils enonces dans l’Art. XIII.

La Regie comprend le Tumbeki 
produil dans le pays. Par contre, le 
Gouvernement continuera de perce- 
voir les droits qu’il perçoil actuel- 
lemenl sur le tumbeki im porte, y 
compris les droits de licence.

La fabrication des cigarettes, des 
cigares, du tabac â chiquer et â 
priser, fait partie, au meme titre que 
le tabac â fumer, du monopole con
cede â la Societe.

La Societe pourra exporter le tabac 
comme tousles autres. Les ; rofils re
sultant de 1’exporlation feront partie 
des profits â parlager conformement 
aux dispositions de l’Art. VIL

Le Gouvernement ne percevra au- 
cune espece de droits sur les tabacs 
produits dans I’intericur du pays, 
excepte la dime.
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17 Traduction Texte w

Art. XII.

Les lois, trailes de commerce el 
reglemenls concernant Timporlation 
des tabacs, cigares, tabacs â chiquer 
et â priser et du tumbeki, actuel- 
lement en vigueur, conlinueront d'e
tre appliques, comme par le passe, 
pendant loute la duree de la con
cession, sauf les modifications qui 
pourraient elre inlroduites par suite 
d’un accord entre le Gouvernement, 
le Conseil d’Administration de la 
Detle Publique el la Sociele.

Art. XIII.

Les dispositions des Trailes de 
Commerce qui concernenl 1’expor- 
lation des tabacs reslent en vigueur 
comme par le passe. La Sociele sera 
tenue d’appliquer les reglemenls cdic- 
tes â ce sujet.

Le Gouvernement Imperial se re
serve la facullede reduire ou d’abolir 
Ies droits de sortie perçus actuel- 
lement sur les tabacs expedies en 
Egypte, Samos, Tunis, Roumelie 
Orientate et Crete.

S’il use de cette faculle, le Gou
vernement Imperial liendra comple 
â la Societe de la diminution de re- 
cettes â provenir de ces reductions 
ou suppressions de droils.

Pour etablir le chiffre de cette 
diminution de receltes, on prendra 
pour base la quantile annuelle
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18 Traduction Texte

moyenne des ocques de tabac expe
dites aux dites localites dans les 
trois annees qui auront precede la 
reduction ou 1’abolition des droits 
dont il s’agit, et Ton delerminera, 
sur la dite moyenne, lemontant de 
la somme que la Societe percevra 
en moins par suite de la modifica
tion des droils.

Ge montant ainsi fixe, qui devra 
etrc porte en recette, sera distrait 
chaque annee de la part revenant 
au Gouvernement Imperial dans les 
benefices de la Regie, et abandonne 
â la Societe. Si la part du Gouver
nement Imperial dans ces benefices 
n’atteignait pas Ie dit montant, le 
Tresor Imperial, pour parfairc 1’in- 
suffisance, remellra annuellement â 
la Societe des trailes sur 1’Adminis- 
tralion Generale des Douanes, accep- 
tees par elle, et payables en termes 
echelonnes sur Tannee de leur emis
sion.

Il sera procede de la manierc in- 
diquee ci-haul, pour Ie cas ou le 
Gouvernement Imperial abolirait ou 
reduirait les droils d’exporlation ac- 
tuellemenl perçus sur les labacs 
expedies en Perse, en Roumanie, au 
Montenegro et en Serbie.

Dans Ies deux cas prevus ci-des- 
sus, les com pies servant â la fixation 
du chiffre de la diminution de recet- 
tes seronl elablis enire le Gouver-
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19 Traduction Texts

nement Imperial, le Conseil d’Ad
ministration de la Dette Publique et 
la Societe, au vu des livres officiels 
de radministration compelente.

A 1’expiration du terme de la con
cession de la Societe, ou, au cas 
de sa dissolution avant le dit terme, 
Padministration du monopole du ta
bac devant faire relour aü Conseil 
d’Administration de la Dette Publi
que, le Gouvernement Imperial lui 
tiendra egalemenl comptc, d’apres le 
sysleme etabli ci-haut et moyennant 
la remise annuelle de traites sur 
1’Administration Generale des Doua- 
nes, emises el payables danslescon. 
dilions sus-indiquees, du mordant 
des droits d’exporlalion percus avant 
1’inslitulion de la Regie sur les tabacs 
expedies aux pays susmentionnes, 
etqui auraient ete reduils ou abolis.

Le commerce d’exporlalion de- 
meure libre dans ses operations. 
Toulefois, les tabacs exporles de- 
vront sortir, ainsi que lous les autres, 
des entrepots de la Regie.

Art. XIV.

Les cultivaleurs qui se propose- 
raient de faire la culture du tabac, 
devrontse munir, au prealable, d’u- 
ne autorisalion de la Regie. Cette 
aulorisation leur sera delivree, sans 
frais, conlre la simple declaration 
-de la situation et de 1’elendue dos j J.O-I
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terrains qu’ils entendent consacrer 
â leurs plantations.

La Regie s’oblige d’etablir des 
agents pour recevoir les dcmandes 
d’aulorisalion.
Dans les lieux ou il n’y a pas d’a- 
genls, les cultivaleurs adresseront 
leurs demandes d’aulorisalion au Gon
seil de la Commune (Iktiar Medjlis- 
si J, qui les transmettra â 1’agenl de 
la Regie le plus rapproche.

La Societe n’a le droit de refuser 
de donner cello aulorisation que si 
1’etendue du terrain â culliver est 
moindre d’un demi-deunum.

Art. XV.

La Societe assume 1’obligalion de 
faire, sans retenue d'interet et â 
titre absolument gratuit, des avances 
d’argent suffisantes pour facililer la 
production des labacs el aider les 
cultivaleurs da celte plante dans 
leurs travaux.

Les avances reçues n’empechenl 
pas les cultivaleurs de vendre pour 
1’exportalion. Toulefois, ces avances 
devront etre remboursees avant que 
la livraison ou le transferi du tabac 
al’acheleur ne soient effeclues.

Art. XVI.

Les labacs recoltes dans loule 
1’etendue de 1’Empire Ottoman sou- 
mise â la Regie, devront etre de
poses dans les entrepots de la Regie.
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21 Traduction

La Regie sera tenue de faire cons- 
truire ou de se procurer, dans tous 
les lieux de production, les maga- 
sins necessaires â 1’entreposage des 
tabacs, de maniere qu’on trouvera 
au moins un entrepot dans chaque 
village produisant 100,000 okes de 
tabac ou plus, et, dans le cas oû un 
ensemble de villages produirait la 
dite quantile, un entrepot vers le 
milieu de cel ensemble.

Tous Ies entrepots devront avoir 
des dimensions suffisantes pour per- 
meltre aux cultivateurs qui n’au- 
raient pas vendu leur tabac â la 
Regie de faire les manipulations in- 
diquees dans 1’Art. XVIII.

Les cultivateurs ne seront pas 
tenus de transporter leurs produits â 
livrer â la Regie â une distance su- 
perieure â dix heures.

Dans le cas oü les entrepots etablis 
par la Regie seraient â une distance 
superieure de dix heures de 1’endroit 
oü le tabac est cullive, la Regie sera 
tenue d’etablir â une distance de dix 
heures un agent qui devra donner 
le reçu, tout comme si elle avait 
reçu ces tabacs dans son entrepot.

Art. XVII.

Aussitot que le tabac produil dans 
le pays sera pret â etre transports 
dans I’entrepot de la Regie, le cul- 
tivaleur donnera avis â kagent de
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22 Traduction Texte

la Regie, ou bien, dans Ies endroils 
oû il n’y pas d’agents, au Conseil de 
la Commune, qui transmettra l’avis 
â l’agent le plus proche.

La Regie ayant reçu cet avis, en- 
verra un agent qui accompagnera le 
transport jusqu’a I’cnlrepol, ou bien, 
pour que le cultivateur puisse lui- 
meme transporter son labac dans 
I’entrcpot de la Regie, elle lui re- 
meltra une aulorisation de transport 
indiquant la quantile en okes el le 
nombre de balles.

Le transport du labac dans le pays 
par d’autres que par des agents de 
la Regie ou par des gens munis d’u- 
ne telle aulorisation de transport, est 
interdit.

Le transport du tabac sortant de 

I’entrepot pour etre exporte est regie 
par les reglements menlionnes â 
i’Arl. XIII.

Au plus tard au leraout, lout tabac 
produit dans l’annee precedente de- 
vra etre transports dans les entre
pots de la Regie.

Exceptionnenement, et pour la 
premiere annee de son exercice, la 
Societe, aussilot qu’elle cnlrcra on 
fonclions, aura la faculle de fixer â 
un terme poslerieur au 1" août le 
delai stipule â 1’alinea precedent, â 
la charge par elle d’en informer les 
cullivateurs par avis publics.
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23 Traduction Texte tv

Art. XVIII.

La Regie est obligee, sous sa res- 
ponsabilite, de donner, â ses propres 
frais, tous les soins necessaires â la 
bonne conservation des labacs de
poses dans ses entrepots.

Les delenteurs des tabacs seront 
fibres de faire dans ces entrepots 
toules les operations de manipula
tion et de triage dont ils ont 1’habi- 
tude, pour former les differenles 
qualites de tabacs.

Les cultivateurs auront le droit 
de laisser leur tabac pendant deux 
ans dans les entrepots de la Regie. 
L’enlreposage sera completement gra- 
tuit pendant le premier semestre â 
dater du jour du depot.

Les entreposants auront â payer 
â la Regie, pendant les semestres 
suivants, un loyer d’entrepot dont 
la quotite et le mode de perception 
seront fixes par un reglement ulte- 
rieur soumis â l’approbation de la 
Sublime Porte.

Au bout de deux ans â partir du 
jour du depot, la Regie averlira les 
entreposants en leur donnant un der
nier delai de quinze jours, apres lequel 
elle pourra, sans autre formalite, faire 
vendre, pour etre exportees, les 
marchandises aux encheres publi- 
ques, en presence d’un agent du Gou
vernement qui sera nomme par le
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24 Traduction Texte

Conseil Administralif existant dans 
1’cndroit oû 1’enlrepot estsitue, et les 
livrer au plus offrant, pour appliquer 
le produit de ces venles au paiement 
des droits d’entrepöt, et le reslant, 
aux proprietaires de la marchandise.

S’il n’y a pas d’acheteurs ou si le 
prix offert aux encheres ne convient 
pas aux cultivateurs, la Regie sera 
obligee d’acheter le dit tabac au prix 
fixe, deduction faite des frais d’en
trepöt, par des experts dont la Regie 
choisira 1’un, le cultivateur ou, en 
cas d'absence de ce dernier,l’autorile 
locale, choisira 1’autre, et toutes les 
deux parlies ensemble le troisieme, 
s’il le faut.

La Regie pourra aussi proceder de 
la maniere sus-indiquee, si le pro
pri etaire du tabac ne paie pas re- 
gulierement, chaque semestre, a la 
Regie, le loyer d’entrepöt.

Art. XIX.

Les cultivateurs ne pourront ven- 
dre leurs tabacs pour la consomma
tion interieure qu a la Regie et â nul 
autre. Ils pourront vendre librement 
leurs tabacs pour 1’exportalion, con- 
formemenlâ l’Art. XIII.

Art. XX.

La Sociele fixera de greâ gre avec 
les cultivateurs les prix d’achat des 
tabacs necessaires â ses approvision- 
nemenls.
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25 Traduction Texts Ço

Dans le cas oû il n’y aurait pas ac
cord sur le prix enire la Societe et le 
cultivateur, ou que ce dernier ne 
vendrail pas pour 1’exporlalion dans 
le delai determine dans l’Art. XVIII, 
on procedera de la mani ere indiquee 
dans le dit article. Meme pendant le 
courant du delai de deux ans, les 
cullivateurs auront le droit de de- 
mander la fixation du prix du labac 
par des experts, de la maniere indi
quee â l’Art. XVIII. Dans ce cas, ils 
seront tenus de vendre leur tabac â 
la Regie pour le prix determine par 
les experts, et la Regie sera obligee 
de l’acheter pour le dil prix.

Art. XXL

Tout le labac destine â la consom- 
malion devra sorlir des fabriques de 
la Regie.

L’industrie de toule espece de ta
bacs, y compris le tabac â priser, 
est done interdite aux parliculiers et 
formellement reservee â la Regie.

A daler de 1’emission du Firman 
instituant la Regie, le Gouvernement 
cessera de delivrer des permis de 
fabrication aux parliculiers qui en 
feraient la demande.

Les fabriques de tabacs actuelle
ment existanles cesseront d’exister 
â parlir de la date de 1’enlree en fonc- 
lions de la Societe de la Regie, qui 
sera publiee par cette derniere.

A cette epoque elles seront obli-
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gees de vendre aussitöt â la Regie 
les tabacs coupes, cigarettes et ta
bacs â priser indigenes dont elles 
seront encore possesseurs et qu’elles 
n’aurontpas destines â 1’exportation. 
Si elles ne tombent pas d’accord avec 
la Regie sur le prix des marchan- 
dises, on fera taxer ces dernieres par 
des experts dont chaque partie choi- 
sira fun, et les deux parties ensem
ble letroisieme, s’il le faul.

La Regie sera lenue d’acheler 
lesdites marchandises pour le prix 
ainsi fixe. Quant aux dites especes 
de tabacs destines â 1’exportation, 
ainsi qu’aux tabacs indigenesen fcuil- 
les se trouvant â 1’epoquc mention- 
nee entre les mains des dits fabri
cants ou autres personnes, les deten- 
leurs seront tenus de les deposcr 
immediatement dans les entrepots de 
la Regie, ou 1’on se conformera 
cgalement, pour ces sortes de tabacs, 
aux dispositions des articles XVI et 
XVIII.

Art. XXII.

La venle en detail de loule espece 
de tabacs, y compris le tabac â pri
ser, aura lieu dorenavanl ex elusi
ve ment dans les debits patenles ad 
hoc par la Regie.

Quant â la venle des cigares, du 
tabac â priser, du tabac â chiquer 
et du lumbeki apportes de 1’etran- 
ger, elle sera libre, sauf les condi-
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lions etablies par les reglemenls 
existanls.

Les postes de debitanls seront don- 
nes de preference aux employes 
retrailes, civils et militaires, recom- 
mandes par 1’Etat. Ils ne pourront 
changer le local de leur debit sans 
un permis special qui leur sera deli
vre par la Regie.

Les licences des debitants seront 
personnelles el incessibles.

Art. XX1IL

Les debitanls seront lenus d’avoir 
un registre constalant journellement 
1’entree et la sortie des marchandises 
en magasin.

Ils seront obliges de se soumeltre 
â toule verification soil des ecri lu
res, soil de la marchandise, qui şerait 
exigee par les preposes de la Regie.

Art. XXIV.

Les prix des tabacs mis en vente 
dans les debits licencies de la Regie 
seront determines par un tarif â fixer 
ulterieurement.

Ils ne pourront pendant les cinq 
premieres annees de la concession, 
elre superieurs â 250 piastres, soit 
2 1/2 Medjidies d’or par oke.

D’autre part, la Regie sera tenue 
defournir unequable de tabac donl 
le prix ne depassera pas 30 Piastres, 
Medjidie argent 1’oke.

La Direction de la Regie delermi-
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mera elle-meme, suivanl les localiles, 
le montanl de la commission qu’elle 
compte al loner â chaque debitant sur 
ses ventes.

Art. XXV.

Un projel de reglement elabore par 
la Regie etablira les droits et devoirs 
des cullivateurs et des debitants 
vis-a-vis de la Regie, ainsi que les 
peines dont seront passibles les 
dclinquanls.

Ge projel de reglement ne pourra 
etre mis en vigueur sans qu’il ail 
recu l’approbation du Conseil de la 
Dette Publique et qu’il ait ete sanc- 
lionne par la Sublime Porte. Jusqu’a 
cette epoque, tons les reglements 
cxistant actuellement et concernant 
les points susmentionnes, resteront 
en vigueur.

Art. XXVI.

Considerant que d’apres les condi
tions de la concession, les tabacs 
produits par les cullivateurs devront 
etre entierement deposes dans les 
magasins de la Regie et qu’en con
sequence la dime afferente au Gou
vernement devra etre comprise dans 
la quantile du tabac ainsi depose, 
le Gouvernement reclamera desor- 
mais dans les entrepots de la Regie 
ia dime des tabacs. La Regie sera 
tcnue de relenir, pour le compte 
du Gouvernement, le dixieme du

uX I jA —$ / 3jjJJJ

j J,a>- jl

j^jl i» Ji

11 jLJul

J.C i ..J J ojLI (3^ J

, kJ L» U—

3 4jl^>-l

l^.>-^l » cj.^ 4İl^l jJ™3 4 3^

jJ.â>-Xjl JjUllâj Si

ejL .^1
l3 • -

dX-^'jjbj.MJ ____ laJsl 4jjLlal laJİJ^'J

/Sy

jj wile a—j

{J A J J j jl—SLA Û La

^-ojbl Jjj Jjj

ojl—

I £ I

ilj < <d>. (JuajdL JjaIjI



29 Traduction Texte

prix des tabacs qu’elle aclielera des 
cultivaleurs ainsi que des labacs 
qu’elle vendra aux exportateurs, el 
de remettre ce dixieme soil au Tre
sor soit â son ordre.

La Regie ne sera jamais admise 
â reclamer de ce chef unecommis
sion ou autre remuneration quel- 
conque, comme elle ne pourra non 
plus percevoir aucun loyer d’en
trepot sur les quantiles do tabacs 
represenlanl la dime sus-enoncee.

Le Gouvernement se reserve le 
droit de prendre, â quelque epoque 
qu’il le desirera, en nature, dans les 
entrepots, la dime des susdits labacs 
lui revenant de droit, pour la vendre 
directement soit â la Regie, conlre 
paiement du prix, soit â des 
exportateurs. Le Gouvernement se 
reserve en meme temps lout droit 
de contröle sur les tabacs repre
sentant le montant de la dime 
comme aussi le droit d’examiner 
â cet effel, en cas de besoin, les 
livres de la Regie.

Tant que, conformement â Tart. 
VIII du Decret du 28 Mouharrem 
1299, la dime des tabacs restera 
affectee au service de la Delte 
Publique Oltomane, le Gonseil d’Ad
ministration sera substitue au Gou
vernement quant au prelevemenlde 
la dime, el il exercera les memes 
droits de contröle que lui.
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Art. XXVII.

A ucun changemen t dans les arti
cles du present Cahier des Charges 
ne pourra s’effectuer que par un 
accord commun du Gouvernement 
Imperial, du Conseil d’Administration 
de la Detle Publique et de la 
Sociele de la Regie.

Les differends qui pourraient 
surgir du present Cahier des Charges 
entre le Gouvernement et la Socie
te, seront soumis â la decision des 
tribunaux ordinaires.

Art. XXVIII

Il demeure enlendu d’une façon 
generale que les dispositions du 
Decrel du 28 Mouharrem 1299, sont 
mainlenues et reslent en pleine 
vigueur en taut qu’elles no sont pas 
modifiees par le present Cahier des 
Charges.

Art. XXIX.

Il esi egalement enlendu que les 
droits concedes par le present Cahier 
des Charges au Conseil d’Adminis
tration do la Detle Publique feront 
relour au Gouvernement â partir du 
jour oû le dil Conseil d’Adminis- 
tralion, par suite du rembourscment 
total de la Detle indiquee au Decrel 
du 28 Mouharrem 1299, aura cesse 
de fonclionner.
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ARTICLE ADDITIONNEL.

La Societe s’engage â uliliser an
tant que possible ies services deccux 
des employes de TAdministration de 
la Dette Publique dont 1’etablisse- 
ment de la Piegie nccessilera le 
licenciemenl.

- IX*-t dJj. (JU J

Ohtas*-!

(d-Vst-d ojaJ

Le present Cahier des Charges, apres avoir ete discute et examine par le Conseil des Mimstres, ayant die sounds â la Sanction Souveraine, un irade de Sa Majeste Im- periale le Sultan en a decrete la mise a execution.En foi de quoi il a ete signe et cachete en double expedition par Son Excellence le Ministre des Finances et le President du Conseil d’Administration de la Dette Publique Ottomane, d’une part, et M. Emile Deveaux, Directeur de la Banque Imperiale Ottomane, d’autre part.
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l__adj A)y* At-J JydlConstantinople, le -15/27 Mai 1883.
Le Ministre des Finances

(Signe) Munir

Le President du Conseil d’Administration 
de la Dette Publique

(Signe) Edgar Vincent

Le fonde de pouvoirs des concessionnaires.
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(Signe) Em. Deveaux









STATUTS

DE LA SOCIETE

DE LA

REGIE CO-1NTERESSEE DES TABACS

X>e 1'Empire Ottoman.

TITRE I".

Denomination.— Objet.—Duree.—Siege 
de la Societe.

Art. ler.

Il est forme, sous le nom de : 
Societe de la Regie 
co-interessee dies Ta- 
bacs de 1’Empire Ot
toman, une Societe anonyme 
Ottomane, ayant pour objet 1’ex- 
ploitation du monopole du Tabac 
dans 1’Empire Ottoman, aux condi
tions determinees par le Cahier des 
Charges approuve âla date du 15/27 
Mai 1883 par le Gouvernement Im
perial Ottoman, â la suite du con- 
sentement donne en date du 29 De- 
cembre 1882J 10 Janvier 1883 par 
le Conseil d’Administralion delaDette

<Jjl jJj d-~l< ojbl J
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Publique Ottomane.
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Art. 2.

La duree de la Societe est de 30 
ans â compter de la date de sa 
constitution.

Art. 3.

La Societe a son siege el son do
micile â Constantinople.

Elle pent etablir dansl’Empire et 
â Tetranger autant de succursales 
et d’agences qu’elle le juge con
venable.

s>\ djlc ojalAli ji- _3

TITRE II.

Capital social.— Actions.—Versements.

Art. 4.

Le Capital social est fixe â Quatre 
millions quatre cent mille Livres 
Turques (4,400,000), soil Cent mil
lions de Francs (100,000,000), ou 
Quatre millions de Livres Sterling.— 
Il est represente par Deux cent mille 
Actions de 22 Livres Turques, soil 
Francs 500 ou Livres Sterling 20 
chacune.

Le Capital social peul etre aug- 
mente ou reduit par une resolution 
de TAssemblee Generale des action- 
naires prise en conformite des dis
positions de 1’Art. 42 des presents 
Statuts.
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Art. 5.

Les titres defmitifs d’actions sonl 
au porteur. Ils seront libelles en 
langue turque, et, facultativement 
en langues etrangeres â choisir par 
Ies concessionnaires.

Ils sont exlrails d’un registre â 
souche, numerates et revetus de la 
signature de deux membres du Con- 
seil. — Ils portent le timbre de la 
Societe.

Ils ne peuvent etre delivres aux 
souscripteurs qu’apres le versement 
de 11 Livres, soit 250 Francs ou 10 
Livres Sterling par action.

La cession s’en opere par la simple 
tradition des Titres.

Ails A°.
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Art. 6.

Chaque action don ne droit dans 
la propriete de 1’actif social et dans 
le partage des benefices de 1’entre- 
prise, â une part proportionnelle au 
nombre des actions emises.

a jL jüd 1 v-5 *
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Art. 7.

Les actionnaires ne sont respon- 
sables que jusqu’a concurrence du 
montant de leurs actions.

Les souscripteurs primilifs et les 
cedants ne sont pas responsables de 
Jeurs cessionnaires.
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Art. 8.

Les droits et obligations attaches 
â 1’action suivent le litre dans quel- 
ques mains qu’il passe.

Toute action est indivisible ; la 
Societe ne reconnait qu’un proprie- 
aire pour une action.

La possession d’une action em- 
porle adhesion aux Slatuls de la 
Sociele et aux decisions de 1’As- 
semblee Generale.

Art. 9.

Les heriliers ou creanciers d’un 
actionnaire ne peuvenl, sous quel- 
que pretexte que ce soil, provoquer 
1’apposition des seelies sur les biens 
et valeurs de la Sociele, ou en 
demander le partage ou la licitation, 
ni s’immiscer en aucunc maniere 
dans son administration.

Ils doivent, pour 1’exercice de 
teurs droils, s’en rapporter aux in- 
ventaires sociaux el aux delibera
tions de l’Assemblee Generale.

jJbl __ÂLİ £ I 4Jİ £
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Art. 10.

Les actions sont emises conlre le 
versement de 11 Livres Turques, 
soil Francs 250 ou Livres Sterling 
10 par action.

Sous la reserve de 1’accord preala-

o •
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ble â elablir en execution de 1’Art. 4 
du Cahier des Charges, les 11 Livres 
Turques,soil 2S0 Francs ou 10 Livres 
Sterling restant, seront appeles au 
fur et â mesure des besoins de la 
Societe, conformement aux deci
sions du Conseil el apres avis inse
re 15 jours au moins â 1’avance 
dans deux journaux dans chacune 
des villes de Constantinople, Paris, 
Berlin, Vienne et Londres.

A 1’expiration du delai de six 
mois fixe pour la constitution de la 
Societe par 1’art. Ier du Cahier des 
Charges, la Societe de Credit Ans- 
talt de Vienne, M. S. Bleichroeder, 
banquier â Berlin et la Banque 
Imperiale Ottomane auronl â juslilier 
par des declarations signees d’eux 
el qu’ils remeltront au Minislere Im
perial des Finances :

1° que les 200,000 actions for
mant le capital Social onlelc sous- 
crites en to talite;

2° que les 2,000,000 de Lstg. 
soil, 2,200,000 Livres Turques, soil 
50,000,000 de francs representant 
le capital initial de la Societe, aux 
termes de fart. IV du Cahier des 

Charges, sont en caisse â la disposi
tion de la Societe.

Art. 11.

Toutc somme appelee non verseo 
dans le delai fixe porte inleret de

: j jV dll >Aı I
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plein droit, en faveur de la Societe, 
â raison de 10 °/0 par an, â compter 
du jour de 1’exigibilite, sans deman- 
de en justice ni autre formalite.

Aut. 12.

A defaut de versement â l’eclıe- 
ance, les numeros des titres en 
retard sont publies, dans les jour- 
naux designes â l’Art. 10.— Vingt 
jours apres cette publication, la 
Societe a le droit de faire pro- 
ceder âla venle des actions dans les 
diverses Bourses de Constantinople 
et de 1’Etranger pour le compte et 
aux risques et perils du relardalaire.

Celle vente est faile sans autre 
mise en demeure et sans aucune for
mable judiciaire ou exlra-judiciaire.

Les titres des actions ainsi ven
dues deviennent nuls de plein droit; 
il est delivre aux acquereurs de 
nouveaux litres portant les memes 
numeros.

Toule action qui ne porte pas 
mention reguliere des versements 
exigibles cesse d’etre negociable.

Art. 13.

Les prix provenant de la venle, 
deduction faite des frais, s’imputent 
dans les termes de droit sur la şöm
ine due par l’aclionnaire en retard 
qui reste passible de la difference,

y IxM U-j
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s’il y a deficit,et qui profile de 1’exce- 
dant, s’il en existe.

Art. 14.

a. — Le Capital social est speciale- 
ment destine aacheler les ta
bacs destines, soil â la con- 
sommalion interieure de 1’Em- 
pire, soitâ 1’exportation.

Tt>. — A assurer le service regulier 
de la Regie et le developpe- 
ment de 1’entreprise.

c.—A etablirles magasins,fabriques 
et manufactures necessaires.

<1. — Enfın â remplir exaclement 
tous les engagements pris 
par la Sociele.

Texte *
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TITRE III.

Administration de la Societe.

Art. 15.

La Sociele est adminislree par 
un Conseil siegeant â Constantino
ple, compose de 10 membres sur 
lesquels cinq membres doivent re- 
sider â Constantinople.

Les cinq autres membres peuvent 
etre choisis parmi les actionnaires 
residant â 1’etranger.
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Art. 16.

Le Conseil nomme un Directeur 
General qui reside â Constantinople 
et dont les attributions sont determi- 
nees ci-apres.

Art. 17.

Les membres du Conseil d’Admi
nistration sont choisis ct nqmmes 
par l’Aşsemblee Generale.

La duree de leurs fonctions est de 
cinq ans.

Le Conseil se renouvelle chaque 
annee parla sortie de deux membres.

Les membres sortant sont designes 
par le sort pendant la seconde pe
riodo de cinq ans, et ensuite par 
rang d’anciennete ; ils peuvent lou- 
jours etre reelus.

En cas de vacance, le Conseil
♦ 

pourvoit provisoirement au rempla- 
cement.

L’Assemblee Generale, lors de sa 
premiere reunion, procede â rejec
tion definitive.

Le membre du Conseil d’Admi- 
nistralion ainsi nomme en remplace- 

ment d’un autre, ne demeure en 
fonctions que pendant le temps qui 
restait â courir de 1’exercice de son 
predecesscur.
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Art. 18.

Par derogation â 1’article prece
dent, les membres du Gonseil seront 
choisis et nommes, pour la premiere 
periode de cinq ans, par les Gonces- 
sionnaires de la Regie co-interessee.

Art. 19.

Chaque membrc du Conseil d’Ad
ministration doit, dans la huitaine 
de sa nomination, deposer dans la 
Gaisse de la Societe, cent Actions, 
qui restent inalienables pendant la 
duree de ses fonctions.

Art. 20.

Les membres du Gonseil d’Admi
nistration reçoivent, aux frais de la 
Societe, des jetons de presence pour 
chaque seance du Gonseil â laquel- 
le ils ont assiste. La valeur de ces 
jetons sera fixee par la premiere 
Assemblee Generale des Action- 
naires.

I*
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Art. 21.

Le Gonseil d’Administration nom- 
me chaque annee un President et 
un Vice-President, qui peuvent tou- 
jours etre reelus.
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Art. 22.

Le Conseil d’Administration se 
reunit aussi souvent que 1’inleret de 
la Societe 1’exige. La reunion a lieu 
sur la convocation du President.

Les membres absents peuvent se 
faire representer dans les delibera
tions du Conseil par des fondes de 
pouvoirs qui doivent etre choisis 
parmi ses membres, sans qu’aucun 
fonde de pouvoirs puisse represen
ter plus de deux membres absents. 
Les pouvoirs peuvent etre donnes 
pour un an au plus, mais ils peu
vent etre indefiniment renouveles.

Toutes les fois que deux membres 
du Conseil demandent l’ajournement 
d’une question, jusqu’a ce qu’on 
puisse connaitre 1’opinion des absents 
non representes, cet ajournement 
est obligatoire sans qu’il puisse en 
aucun cas se prolonger au-dela de 
21 jours â partir du jour ou il a ete 
reclame.

Les communications adressees 
aux membres absents pour reclamer 
leur avis doivent etre suivies d’une 
reponse dans les vingl jours de leurs 
expeditions dûment justifiee par let- 
tre chargee. Cet avis arrivant dans 
le delai prescrit est considere comme 
un vole emis de vive voix. Il en a 
to us les effets.

Le fonde ou les fondes de pou-
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voirs de deux membres absents peu- 
vent faire remettre â huitaine ou, 
au plus tard,a quinzaine un vote du 
Conseil pour permettre aux mem
bres absents de faire connaitre leur 
opinion â leurs representants.

Les decisions sont prises â la ma- 
jorite absolue des membres presents 
ou representes.

En cas de partage, la voix du 
President est preponderante. —Cinq 
membres au moins doivent elre pre
sents ou representes pour que les de
liberations soient valables.

Les deliberations sont constatees 
par des proces-verbaux inscrits sur 
un regislre et signes par le President 
et un membre du Conseil.

Les noms des membres presents 
ou representes sont constates en tete 
du proces-verbal de la seance.

Les copies et extraits de ces deli
berations â produire en justice ou ail- 
leurs, sont certifies par le President 
ou par le membre qui en remplit les 
fonctions.

Art. 23.

Le Conseil a les pouvoirs les plus 
etendus pour la gestion des affaires 
de la Societe etnotamment:
a. — Il veille â 1’execution des con

ventions et engagements pas
ses avec le Gouvernement Im
perial Ottoman et le Conseil 
d’Administration de la Detle 
Publique Otlomane.
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t>. — Il fixe les prix d’achat et de 
venle des tabacsâ 1’interieur, 
suivant les formes prescriles 
par le Gahier des Charges.

o. — Il decide des constructionset 
installations, des baux et 
loyers, des elablissements, des 
fabriques etdes magasins.

d. — Il fixe, sur la proposition du 
Direcleur General, les diffe- 
rents types de tabac â ache- 
ter â 1’interieur.

e. — Il pourvoit, s’il le juge utile, 
aux assurances contre 1’in- 
cendie, tant des immeubles 
de la Societe que des appro- 
visionnemenls et du mobilier.

f. — Il nomme et revoque le Direc- 
teur General de la Societe.

Il etablit les cadres du per
sonnel de la Societe et fixe, 
sur la proposition du Direc- 
teur General, les attributions 
et traitements attaches â cha
que fonction.

Il nomme et revoque les 
principaux agents de la Socie
te apres avoir entendu les 
observations du Directeur 
General.

g. — Il fixe les depenses generales 
de V Administration.

1ı. — Il fixe les conditions des con
ventions et marches de toute 
nature; il autorise les achats
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de terrains et meubies, mate- 
riaux, machines et autres 
objets necessaires â 1’ex- 
ploitalion.

i. — Il regie 1’emploi des fonds de 
la reserve et determine le 
placement des fonds dispo- 
nibles.

j. — Il fail et autorise tous retraits, 
transferts, transports, aliena
tions de fonds publics et va- 
leurs appartenant â la So
ciete.

It. — Il aulorise toule main-levee 
d’opposition ou d’inscription 
hypothecaire, ainsi que tout 
desistement, le tout avec ou 
sans paiement.

1. — Il autorise toute action judi- 
ciaire ; il fait ou aulorise 
tous compromis et tran
sactions.

m. — Il fait ou autorise pour les 
besoins de la Sociele remis
sion d’effets â ordre el â 
echeances limitees.

Ilcontracte pour Ie meme 
objet tous emprunls neces
saires, sous forme d’obliga
tions ou autrement.

n. —Il edicle les reglemenls inte- 
rieurs de la Sociele.

o. —■ Il convoque les Assemblies 
ordinaires et extraordinaires 
des aclionnaires el leur sou-
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met les bilans annuels ainsi 
que toutes les propositions 
qu’il juge utiles aux interets 
de la Societe.

p.— Il fixe provisoirement le di- 
vidende qui doit etre dis- 
tribue aux aclionnaires.

q. — Et generalement il statue sur 
toutes les affaires qui renlrenl 
dans 1’Administration de la 
Societe et la represente dans 
tons ses interets et affaires, 
tous les pouvoirs ci-dessus 
exprimes etant indicatifs et 
non limitatifs de ses droits.

Le Gonseil a la faculte de deleguer 
lout ou partie de ses pouvoirs au 
Directeur General.

Il peut aussi conferer â des tiers, 
meme etrangers â la Societe, des 
pouvoirs et mandats speciaux.

Art. 24.

Le Directeur General, en dehors 
des pouvoirs qui peuvent lui etre 
confies par une delegation speciale 
du Gonseil d’Administration, a les 
attributions essentielles suivantes: 

a. — Il assisle avec voix consulta
tive aux seances du Gonseil 
d’Administration. Il est char
ge de 1’execution de ses 
resolutions.

lt>. — Il elabore le projet de Budget
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des recetles et des depcnses 
de la Societe et Ie soumet â 
l’approbation du Conseil d’Ad
ministration,

o. — Il a sous ses ordres tout le 
personnel de la Societe, â 
1’exceplion des employes at
taches au Conseil d’Admini
stration.

Il nomme etrcvoque lous 
les employes â 1’exceplion 
des principaux agents de la 
Societe.

d. — Il fait tous les achats de tabacs 
necessaires, determine les 
avances qu’il şerait utile de 
faire aux cullivateurs, le tout 
dans les limites fixees au 
Budget et avec 1’approba- 
tion du Conseil d’Adminis- 
tralion.

e. — Il signe la correspondance; il 
fait et conclut tous baux et 
locations, contrats d’assuran
ces, conventions et marches, 
aux clauses et conditions ap- 
prouvees par le Conseil d’Ad
ministration.

f. — Il touche et paie toutes som- 
mes et valeurs dues â la 
Societe ou par elle.

g.—II represente la Societe en 
justice, tant en demandant 
qu’en defendant.
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li. — Il presenle tous les 3 mois au 
Conseil d’Administration un 
Rapport sur les recedes et 
depenses du trimestre ecoule 
ainsi que sur la marchp des 
affaires de la Sociele. A la 
cloture de chaque exercice, 
il dresse et presente son 
compte general de geslion 
qu’il soumet â {’approbation 
du Conseil.

i. — Il eiabore et propose au Con
seil les reglemenls interieurs 
et les modifications qu’il 
jugerait utiles d’apporter aux 
services de la Regie.

Enfin, et d’une maniere 
generale, il pourvoit â la 
gestion de toutes les affaires 
courantes de la Societe.

Art. 25.

Les Administrateurs ne contrac- 
tent â raison de leur mandat, aucune 
obligation personnelle. Ils ne re- 
pondent que de 1’execulion de leur 
mandat.
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TITRE IV.

Assemblee Generale.

Art. 26.

L’Assemblee Generale reguliere-
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ment constiluee represente 1’univer- 
salile des actionnaires.

Elle se compose de Lous les action
naires representant au moins trente 
actions, agissanl par eux-memes ou 
par leurs fondes de pouvoirs.

Pour avoir le droit de faire partie 
de l’Assemblee Generale, les action
naires doivent deposer leurs actions 
au siege de la Societe ou dans ses 
agences â 1’Etranger dix jours au 
moins avant 1’epoque fixee pour la 
reunion.

Il leur est delivre, en echange, 
un recepisse qui leur sert de carte 
d’entree â l’Assemblee Generale.

La liste des actionnaires qui ont 
edectue le depot de leurs actions est 
arretee par le Gonseil d’Adminislra- 
lion.

Elle porte â cöte du nom de cha- 
cun d’eux,le nombre des actions dont 
il est propri etaire.

Art. 27.

L’Assemblee Generale se reunit 
une fois par an aux epoques et dans 
le lieu fixes par le Gonseil d’Admi
nistration.

Elle se reunit, en outre, extraordi- 
nairement toutes les fois que le Con- 
seil en reconnait 1’utilile. Le Con- 
seil fixe le lieu de la reunion.
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Art. 28.

Les convocations sont faites vingt 
jours au moins avant le jour de la 

reunion par un avis insere dans les 
journaux indiques a 1’Art. 10.

Art. 29.

L’Assemblee est regulierement 
constituee lorsque les actionnaires 
qui la composent representent le 
vingtieme au moins des actions 
emises.

Art. 30.

Si cette condition n’est pas rem- 
plie sur une premiere convocation, il 
en est fait une seconde, au moins â 
quinze jours d’intervalle.

Dans ce cas, le delai enire la 
convocation et le jour de la reunion 
esi reduit â quinze jours et le depot 
des actions â huit jours avant la 
reunion.

Les membres presents ou repre- 
sentes â la seconde reunion delibe- 
rent valablement quel que soil le 
nombre de leurs actions, mais seule- 
ment sur les objets â 1’ordre du jour 
de la premiere.

Art. 31.

L’Assemblee est presidee par le 
President ou le Vice-President du
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Conseil d’Administration, etâ defaut, 
par Tun des membres designe par 
lui â cet effet.

Les deux plus forts actionnaires 
presents etsur leurrefus,ceux qui les 
suivent dans 1’ordre de la lisle jusqu’a 
acceptation, sont appeles â remplir 
lesfonctions descrutateurs.

Le Bureau designe le Secretaire.

Art. 32.

Les deliberations sont prises â la 
majorite des voix des membres 
presents.

Chacun d’eux a autant de voix 
qu’il possede de fois trenle actions ‘ 
sans que personne puisse avoir plus 
de dix voix en son nom personnel ni 
plus de vingl lanl en son propre 
nom que comme mandalaire.

Art. 33.

L’ordre du jour est arrele par 
le Conseil d’Administration; il n’y 
est porte que les propositions 
emanant de ce Conseil.

Aucun autre objet que ceux mis â 
l’ordre du jour ne peut elre mis en 
deliberation.

Art. 34.

L’Assemblee Generale entend le 
rapport du Conseil d’Adminislralion
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sur la situation des affaires sociales.
Elle discute, approuve ou rejette 

les com pies.
Elle fixe le dividende.
Elle nomme les membres du Gon

seil d’Administratiçn toutes les fois 
qu’il y a lieu de les remplaccr.

Elle delibere dans les limites des 
dispositions de l’art. 42 sur les 
propositions du Gonseil d’Adminis- 
tralion relatives â ^augmentation du 
fonds social, â la prolongation de 
la duree de la Societe, aux modifica
tions â faire aux Statuts et â la 
dissolution anlicipee s’il y a lieu.

Enfîn elle prononce souveraine- 
ment sur tons les interets de la So
ciete, et confere par ses delibera
tions, au Gonseil, les pouvoirs neces- 
saires pour les cas qui n’auraient 
pas etc prevus.

Art. 35.

Les deliberations de l’Assemblee, 
prises conformement aux Statuts, 
obligent tous les actionnaires, meme 
absents ou dissidents.

Art. 36.

Elles sont conslalees par des 
proces-verbaux inscriIs sur un re- 
gistre special el signes par la majorite 
des membres comoosant le bureau.1
Une feuille de presences deslinee
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constater le nombre des membres 
assistant â l’Âssemblee et celui de 
leurs actions demeure annexee â la 
minute du proces-verbal. Elle est 
revetue des memes signatures.

Art. 37

La justification â faire, vis-â-vis 
des tiers, des deliberations de 1’As- 
semblee resulle des copies ou extraits 
certifies conformes par le President 
du Conseil d’Administration, ou par 
celui de ses collegues qui en rem- 
plil les fonctions.

TITRE V.

Inventaires et Comptes annuels.
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Art. 38.

L’annee Sociale commence le 1/13 
mars et finit le 28 fevrier (12 mars).

A la fin de chaque annee sociale 
un inventaire general de 1’actif et 
du passif est dresse et arrele par les 
soins du Conseil d’Administration.

Les comptes sont soumis â 1’As- 
semblee Generale qui les approuve 
ou les rejetle et fixe le dividende 
apres avoir enlendu le rapport du 
Conseil d’Administration.
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TİTRE VI.

Partage des Benefices.

Art. 39.

Les produits nets, restant apres 
deduction de tous les frais, charges, 
prelevements et repartitions enume- 
res â l’Art. 7 du Cahier des Charges, 
constituent les benefices de la 
Societe.

Sur ces benefices on preleve 
annuellement:

f Six pour cent du Capital 
verse pour elre dislribue aux Action- 
naires â titre d’â-compte sur le 
dividende;

2“ Cinq pour cent des benefices 
pour le fonds de reserve, ou telle 
autre somme plus considerable que 
l’Assemblee Generale des Action- 
naires fixe, sur la proposition du 
Conseil d’Administration.

L’excedant estreparti comme suit:
5 pour cent aux membres du 

Conseil d’Adminislralion ;
93 pour cent aux actionnaires â 

litre de dividende.
Au 28 Fevrier 12 Mars, le Con

seil d’Administration esl aulorise â 
dislribuer les benefices realises 
jusqu’a concurrence de 6 7. du ca
pital verse des actions.
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La part revenant aux concession
aires â titre de droits de fondateurs 
suivant 1’Art. 7 du Cahier des 
Charges sera, dans les proportions 
fixees par leurs conventions parti- 
culieres, representee par des titres 
speciaux dont le Conseil d’Adminis
tration determinera la forme et le 
nombre.

Art. 40.

Tout dividende qui n’est pas re
clame dans les cinq ans de son exi- 
gibilile est prescrit au profit de la 
Societe

Lju«.a

IJ La $

TITRE VII.

Fonds de reserve.

Art. 41.

Le fonds de reserve se compose 
de 1’accumulation des sommes pro
duces par le prelevement annuel 
opere sur les benefices afferenls â la 
Societe en execution de 1’Art. 39.

L’Assemblee Generale qui, sur la 
proposition du Conseil d’Adminisg 
tration, peut augmenter 1’importance 
de ce prelevement, peut aussi le re- 
duire ou le suspendre lorsque la re
serve atleint le quart du capital 
verse.
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En cas d’insuffisance d’une annee 
pour fournir un dividende de 6 °lv sur 
le.s sommes versees,la difference peut 
elre prelevee sur le fonds de reserve.

L’emploi des capilaux appartenant 
au fonds de reserve est regie par le 
Conseil d’Administration.
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TITRE VIII.

Modifications aux Statuts. C ^^5 1 1 ^>-1 a~^Lw1 )
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Art. 42.

L’Assemblee Generale peut, sur 
1’inilialive du Conseil et saufl’appro- 
bation du Gouvernement Ottoman 
et du Conseil d’Adminislration de la 
Dette Publique Otlomane, apporter 
aux presents Statuts les modifications 
reconnues utiles.

Elle peut notamment autoriser: 
VL’augmentalion ou la reduc

tion du capital social.
2° L’extension des operations 

de la Societe.
3° La prolongation de la Societe 

ou sa dissolution avant 1’expiration 
du terme fixe pour sa duree.

4* La modification des present 
Statuts en ce qui concerne le mode 
d’ Administration.

Dans ces divers cas, les convoca-
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tions doivent contenir Vindication 
sommaire de ]’objet de la reunion.

La deliberation n’est valable qu’au- 
tant qu’elle reunit les deux tiers des 
voix des membres presents ourepre- 
sentes.

Les membres presents ou repre- 
sentes doivent posseder ledixieme 
au moins du fonds Social. Si cette 
condition n’est pas remplie sur une 
premiere convocation, il est procede 
conformement â l’Art. 30 applicable â 
ces divers cas, et la deliberation 
pour etre valable doit etre prise â 
la majorite des deux tiers des voix 
ainsi qu’il est dit ci-dessus.

En vertu de cette deliberation, le 
Gonseil d’Administralion est de plein 
droit autorise â suivre comme il est 
dit ci-haut, aupres du Gouvernement 
Ottoman et du Gonseil d’Administra
tion de la Dette Pnblique Otlomane, 
1’obtention de leur approbation aux 
modifications apportees, consentir les 
changements qui seraient exiges et 
realiser les actes qui doivent les 
consacrer.
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TITRE IX.

Dissolution. —Liquidation.

Art. 43.

A 1’expiration de la Societe ou en 
cas de dissolution anticipee, 1’Assem- 
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blee Generale, convoquee d’urgence 
sur la proposition du Gonseil d Ad- 
ministraion, regie le mode de liquida
tion, et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs en tenant compte des 
dispositions enoncees â 1’Art. 10 du 
Gahier des Charges et en se confor
mant aux prescriptions de l’art. 42.

Pendant le cours de la liquida
tion, les pouvoirs de l’Assemblee 
Generale se conlinuent comme pen
dant 1’existence de la Societe. Elle a 
notamment le droit d’approuver les 
comptes de la liquidation et d’en 
donner quittance.

La nomination des liquidateurs 
met fin aux pouvoirs des membres 
du Gonseil d’Administration.
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TITRE X.

Contestations.

Art. 44.

Les contestations touchant 1’inte- 
ret collectif et general de la Societe 
ne peuvent etre dirigees contre le 
Gonseil d’Administralion ou un de 
ses membres qu’au nom de la masse 
des Actionnaires et en vertu d’une 
deliberation de l’Assemblee Generale.

Tout proces ent re la Societe ou
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enire le Conseil d’Adminislrationou 
bien un ou plusieurs de leurs 
membres et des Aclionnaires, ou 
entre des membres du Conseil d’Ad
ministration, estjugepar lestribu- 
naux de 1’Empire Ottoman, auxquels 
il est fait attribution de juridiction.

Texte
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TITRE XI.

Publication.

Art. 45.

Pour faire publier les presenles 
et le Decret d’Aulorisation, quand 
il y aura lieu, tous pouvoirs sont 
donnes au porteur d'une expedition.

Les presents Statuts, dont le texte est enregistre a la Chancellerie du Divan Imperial, sont certifies conformes â 1’ori- ginal, sounds, sur la decision du Conseil des Ministers, â S. M. I. le Sultan pour etre mis â execution et qui a ete revetu de la Sanction Souveraine.En ibi de quoi le sceau de cette Chan- cellerie a ete appose ci-bas.Le 14 du mois de Ramazan l’an 1300 de 1’Hegire.
Sceau de, la Chancellerie 

du Divan Imperial.Pour copie conformc â 1’exemplaire trans- mis par la Chancellerie du Divan Imperial et d6pos6 au Ministere du Commerce,
Sceau de la Direction Generale 

du Commerce.
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